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Procédure de consultation   
 

Département fédéral des finances 

Loi fédérale fixant le cadre général de la perception des redevances et  
concernant le contrôle de la circulation transfrontalière des marchandises et 
des personnes par l’Office fédéral de la douane et de la sécurité des frontières 
(Loi définissant les tâches d’exécution de l’OFDF, LE-OFDF) et révision totale 

de la loi fédérale sur l’assujettissement aux droits de douane et la détermination 
des droits de douane (Loi sur les droits de douane, LDD) 

La révision totale de la loi sur les douanes (LD) se fonde principalement de la trans-
formation numérique (programme DaziT) de l’Administration fédérale des douanes 
(AFD) et des adaptations correspondantes en relation avec le développement de 
l’AFD en Office fédéral de la douane et de la sécurité des frontières (OFDF). D’une 
part, cette révision introduit des dispositions neutres au plan technologique en ma-
tière de procédures et de protection des données. Ces dispositions prévoient une 
gestion entièrement numérique de toutes les procédures auprès de l’OFDF ainsi 
qu’un contrôle aussi automatisé que possible du respect des actes législatifs autres 
que douaniers. Elle supprime, d’autre part, des dispositions qui sont un obstacle à 
une forme d’organisation agile. Enfin, il s’agit de moderniser les bases juridiques 
dans les domaines de l’analyse des risques, du contrôle et de la poursuite pénale. 

Date d’ouverture: 11 septembre 2020 

Date limite: 31 décembre 2020 

Les documents relatifs à la procédure de consultation peuvent être obtenus auprès 
de: Administration fédérale des douanes, Monbijoustrasse 40, 3003 Berne,  
tél. 058 461 19 27, www.ezv.admin.ch 

Le dossier envoyé en consultation peut être consulté à l’adresse suivante: 
www.admin.ch/ch/f/gg/pc/pendent.html 
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